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 ■Agenda

 ■LIMAY
Soirée sur les fruits d’automne. La Société d’étude des sciences 
naturelles du Mantois et du Vexin organise une soirée découverte des 
fruits d’automne, ce jeudi 21 septembre, à partir de 20 heures, au foyer 
Marie-Baudry (rue Ferdinand-Buisson). Renseignements et inscriptions 
au 01 34 77 00 56 / mabrem13@gmail.com. Frais de participation pour 
les non adhérents adultes : 4 euros.

Théâtre. La pièce Hors du rang sera jouée le samedi 23 septembre, à 
20 h 30, à la salle municipale (rue des Quatre-Chemins). Ce spectacle 
mêlant théâtre classique, numéros de clown et Comedia dell’arte a 
été créée par les associations Baz’arts Scenik et Gala. Entrée libre.

Une journée sur la culture provençale. L’association la Tentacule 
organise une journée festive autour de la culture provençale, le 
dimanche 24 septembre, de 11 h à 19 h, à la salle municipale. Le film 
Massilia Sound System sera projeté, accompagné d’une sardinade, de 
pain à l’ail et d’aïoli. De la musique et des jeux seront proposés aux 
visiteurs. Entrée libre, restauration payante.

 ■PORCHEVILLE
Soirée et goûter jeux de société. La ludothèque de l’espace Boris-
Vian organise une soirée jeux, vendredi 22 septembre, à partir de 
20 h 30. Un goûter est prévu le lendemain, entre 14 h 30 et 17 h 30, 
toujours autour du même thème.

 ■OINVILLE-SUR-MONTCIENT
Vélo. La troisième édition de la Port Royal Classique randonnée VTT 
se déroulera dimanche 24 septembre. Elle est ouverte à tous. Le top 
départ sera donné à 7 h 30, à la salle des fêtes de Oinville-sur-Montcient 
(78). Trois boucles et cinq distances différentes (20, 32,40,52 et 72 km) 
seront proposées aux participants. Les bénéfices seront reversés au 
profit de l’association de néonatalogie de la maternité Port Royal. 
Renseignements : corcile@free.fr / www.port-royal-classique.clubeo.
com.

 ■GARGENVILLE
Enseignement artistique. Les cours de dessin et de peinture de la 
Maison des Arts et de la Créativité reprendront mi-octobre. Inscriptions, 
informations au 01 30 42 11 70.

 ■JUZIERS

Le conseil municipal dit non à Calcia
À près de 70 % de voix dé-

favorables, le conseil municipal 
de Juziers affiche clairement 
son opposition à l’extension des 
carrières de calcaire. Jeudi soir, 
les élus étaient invités à se pro-
noncer sur la question à bulletin 
secret. Seize ont voté contre le 
projet, sept se sont prononcés 
pour et trois se sont abstenus.

Alerter les autorités
Ce scrutin n’aura aucune 

conséquence directe sur l’activité 
du cimentier. Mais il démontre 
que les soutiens politiques du 
cimentier dans la région s’ame-
nuisent au fil du temps. Une mo-
tion pour demander l’abandon 
de l’extension, lancée au prin-
temps dernier, rassemble déjà 
une trentaine de signataires de 
maires de communes allant de 
Mantes-la-Jolie à Poissy. « On es-
père que ça provoquera une 
prise de conscience du préfet 
et des décideurs », glisse un élu 
réfractaire à l’expansion.

Au sein de la majorité de 
Juziers, le sujet divise. L’adjoint 
à l’environnement, Jean-Louis 
Cotza, ex-salarié de Calcia, est 
carrément favorable au projet. 
Il n’a pas donné suite à notre 
demande d’interview. Le maire, 
Philippe Ferrand, se plaçait plu-

tôt dans ce camp également.
Un positionnement qui pa-

raît bien marginal désormais 
au sein de la majorité. «  Je 
suis farouchement contre, 
explique Cédric Guillaume, 
conseiller municipal sur la liste 
du maire. L’extension présente 
un risque économique, avec la 
disparition d’emplois au golf, 
dans plusieurs entreprises. Et 
un risque écologique : pollu-
tion atmosphérique, visuelle 
et sonore. On doit appliquer 
le principe de précaution. » 
Son colistier Jean-Claude Loos 
estime que le rôle de la muni-
cipalité est de « protéger » les 
générations à venir : « Ce type 
d’industrie n’a plus sa place 
sur un territoire urbanisé 

comme le nôtre. »
Philippe Ferrand, qui n’a pas 

voulu dévoiler son vote, se range 
à l’avis de la majorité : « Il me 
semblait important que la 
voix portée par le maire soit 
celle du conseil, pas un avis 
personnel. » Il signera prochai-
nement la motion des maires 
contre le projet Calcia. Quelque 
temps avant ce scrutin, l’indus-
triel et les militants anti-carrières 
avaient rencontré les élus du vil-
lage pour développer leur point 
de vue respectif.

La satisfaction des 
anti-carrières

Pour l’Association vexinoise 
de lutte contre les carrières ci-
mentières (AVL3C), c’est une vic-

toire : « Symboliquement, c’est 
important, affirme Dominique 
Pélegrin, sa présidente. Juziers, 
qui accueille la cimenterie sur 
son territoire, figure dans la 
longue liste des communes de 
la vallée de la Seine opposées 
à l’extension. »

Calcia exploite depuis des 
décennies un gisement à Gui-
trancourt, bientôt tari. Le cimen-
tier vient donc de déposer une 
demande d’exploitation portant 
sur 100 hectares, dans la com-
mune de Brueil-en-Vexin, dans 
la zone 109, périmètre de 550 
hectares délimité par l’État pour 
accueillir cette activité.

R.V.

Juziers rejoint les rangs des municipalités opposées au projet de Calcia, à l’image de la trentaine 

de maires signataires d’une motion. (Photo d’archives)

 ■GARGENVILLE

Une résidence où le parking est payant… 
juste pour les handicapés
Les deux places de stationnement réservées aux handicapées d’une résidence HLM de Gargenville sont payantes, en accès 
restreint. Les autres places en surface sont gratuites et libres d’accès. Deux locataires invalides sont scandalisés.

Devant la résidence Jean-Raty, 
des dizaines de places de sta-
tionnement sont en accès libres 
depuis la rue. Seuls deux d’entre 
elles, réservées aux personnes 
invalides, sont fermées chacune 
par un arceau rabattable ver-
rouillé… Pour en obtenir la clé, 
il faut régler 17 euros par mois 
au bailleur de ce complexe HLM, 
propriétaire du parking.

Pour Michel Lemoine, loca-
taire depuis 2012 et lourdement 
handicapé, la pilule ne passe 
pas : « Jusqu’à début 2015, le 
stationnement était gratuit 
sur ces places. Un beau jour, 
le bailleur a décidé d’installer 
une barrière et d’exiger un 
loyer. J’ai refusé », peste ce 
retraité à la démarche bancale, 
appuyé sur sa béquille. Quand 
bien même compterait-il payer, 
selon lui le dispositif mis en place 
est « très contraignant » à dé-
verrouiller pour une personne à 
mobilité réduite.

Trente-trois marches 
à gravir

Il loue déjà une place en 
sous-sol. Mais le bâtiment n’est 
pas équipé d’ascenseur. Alors 

Michel, qui a contacté plusieurs 
fois son bailleur pour obtenir la 
gratuité en surface, compte les 
marches séparant le parking sou-
terrain de son logement, situé 
au premier étage. «  Il y en a 
trente-trois en tout, souffle-t-

il. Vous imaginez, dans mon 
état, avec des sacs et des 
packs d’eau ? »

« Je l’entends souvent râ-
ler dans l’escalier », témoigne 
Kheira Benzerga, sa voisine, titu-
laire aussi d’une carte d’invalidité 

et estomaquée par la situation. 
« C’est tombé du jour au len-
demain. On n’a pas été pré-
venus », précise-t-elle.

Jusqu’au printemps dernier, 
cette trentenaire payait la loca-
tion. Puis un jour, elle en a eu 

marre. Conséquence : ces places 
demeurent inoccupées depuis.

Le comble, pour eux, c’est 
l’extension récente du parking 
de la résidence et la création 
d’une autre place pour les per-
sonnes à mobilité réduite (PMR), 
en libre accès, mais loin de l’en-
trée des bâtiments. « C’est à 
160 mètres environ, j’ai beau-
coup de mal à me déplacer 
moi », argumente le retraité. Ils 
viennent d’écrire au maire, au 
préfet et même à la secrétaire 
d’État en charge du handicap 
pour faire entendre leur voix.

« De la 
discrimination » 

selon un 
responsable 

associatif
Michel voit même une forme 

d’acharnement à leur égard de 
la part du bailleur France habi-
tation. Il a tenté de ruser, en se 
garant entre les deux barrières, 

en l’absence du véhicule de sa 
voisine. « C’était juste le temps 
de décharger ma voiture. » 
Mais le bailleur a finalement 
installé un plot, annihilant tout 
moyen de frauder.

« C’est totalement illégal 
de mettre un arceau à ouver-
ture manuelle sur une place 
PMR », s’indigne Jean-Michel 
Royère, président fondateur de 
Mobilité réduite, association qui 
réalise notamment des testings 
d’accessibilité dans les villes. 
« On ne peut pas proposer 
du payant aux handicapés et 
du gratuit aux valides. Sinon 
ça s’appelle de la discrimina-
tion », ajoute ce spécialiste.

De son côté, France habita-
tion assure que le stationnement 
a toujours été payant à cet en-
droit. « Elles sont à la location, 
selon le même principe que 
les appartements. La place 
pour handicapés créée récem-
ment est gratuite car elle se 
situe sur le parking visiteur », 
indique laconiquement le bail-
leur, qui ne semble pas vouloir 
revenir sur sa décision.

Renaud Vilafranca

Kheira et Michel, titulaires de la carte de stationnement pour handicapé, ne digèrent pas la 

décision du bailleur : restreindre l’accès au parking handicapé et le rendre payant.


